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N otre monde est en perpétuelle évolution avec des changements 

nombreux et durables. L’écosystème du tennis et de ses disciplines 

associées (padel, beach-tennis, paratennis et jeu de paume) n’y échappe 

pas et nous devons nous adapter en permanence. Les nouvelles attentes 

des pratiquants évoluent. C’est une opportunité pour mieux les fidéliser et 

en attirer de nouveaux.

La Ligue Ile-de-France compte plus de 800 Clubs regroupant 250 000 licenciés et s’appuie 

sur des dirigeants, bénévoles, enseignants, salariés qui sont passionnés, engagés et qui font 

la force de notre grande région.

La Ligue et les Comités départementaux dispensent des formations initiales (DEJEPS, 

DESJEPS, CQP, TFP, DFMP) performantes. Si ces formations constituent déjà un socle 

solide de qualité, les dirigeants et les enseignants de Clubs ont besoin de se former  

régulièrement afin de relever avec pertinence et efficacité les défis présents et futurs.

C’est dans cet esprit que nous vous proposons un ensemble de modules de formation 

continue à destination des deux piliers du club que sont l’enseignant et le dirigeant, qui 

répondent à des thèmes prioritaires que vous avez exprimés.

La Ligue Île-de-France et les Comités départementaux seront à vos côtés pour continuer  

à développer l’attractivité de notre sport. 

Bien sportivement, 

Édito du Président

Germain Roesch
Président de la Ligue de Tennis Île-de-France



FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF4



Préambule

A u terme de la formation initiale du DEJEPS tennis, la formation  

continue est un droit qui permet à l’enseignant – pour des 

motivations personnelles et/ou à la demande de son employeur –  

de progresser dans sa carrière professionnelle. 

Nous avons tous à un moment ou un autre eu besoin de faire des points d’étape dans notre  

parcours professionnel. Avoir la possibilité de franchir de nouveaux caps et de gagner en 

confiance est essentiel pour s’épanouir, rester employable et éviter l’isolement.

L’alliance des dirigeants bénévoles et des enseignants représente le socle du développement 

des clubs. C’est pourquoi la Ligue Île-de-France met à la disposition des enseignants diplômés 

d’État, mais aussi des dirigeants, ce catalogue annuel de formation continue comprenant :

  Pour les enseignants : des modules de formation continue sur des grands défis à relever :  

les compétences cœur de métier (modernisation de l’école de tennis, entraînement, formation  

des enseignants), management des organisations (démarche projet-club, management des 

équipes, leadership) et actions sociétales (tennis à l’école et tennis sport santé).

  Pour les dirigeants : des dispositifs d’accompagnement « appui-conseil » de l’AFDAS sur les 

ressources humaines, la transformation digitale et la responsabilité sociétale des entreprises.

Toutes ces formations et tous ces dispositifs d’accompagnement sont financés par l’AFDAS.

Au final, vous trouverez dans cette présentation une offre de formation prévue pour répondre : 

• aux tendances lourdes qui ont un impact sur la pratique sportive et son organisation ; 

• aux évolutions des motivations des pratiquants ; 

• aux véritables évolutions des clubs ; 

• aux nouvelles compétences à acquérir.

La formation est donc un investissement stratégique, pour aujourd’hui comme pour demain. 

C’est tout le sens de ce nouveau catalogue : apporter bien plus que des savoirs pour transformer  

les compétences en performance.

Alors n’hésitez pas à nous contacter, nous restons à votre écoute !

Stéphane Der
Coordonnateur Régional des formations
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Retrouvez en un clin d’œil nos formations

Thématique MODERNISATION DE L’ÉCOLE DE TENNIS

Moderniser l’organisation pédagogique de l’école de tennis

4 antennes au choix :

➜ MODULE 1   Essonne      ➜ MODULE 2   Seine-Saint-Denis      ➜ MODULE 3   Val d’Oise       ➜ MODULE 4   Yvelines
Durée : 6 jours (28 heures) • Dates : de janvier à mai 2024

Thématique FORMATION DES CADRES

MODULE     Concevoir et mettre en œuvre un plan de formation pour différents 

publics (CQP ET, DE en formation, Formation continue d’enseignants DE/DES)

Durée : 6 jours (21 heures) • Dates : de décembre 2023 à mars 2024

Thématique ENTRAÎNER POUR FORMER JOUEURS(EUSES) D’INTERCLUBS

MODULE 1    Former des joueurs(ses) en 2e série
Durée : 6 jours (24 heures) • Dates : de janvier à mars 2024

MODULE 2   La préparation physique des U10
Durée : 5 jours (20 heures) • Dates : de mars à mai 2024

MODULE 3    La motricité et la biomécanique dans la formation du joueur  
➜ organisée par le Comité du Val d’Oise

Durée : 3 jours (21 heures) • Dates : de février à mars 2024

Thématique ENSEIGNER ET ENTRAÎNER EN ANGLAIS

MODULE 1   Encadrer et animer une séance d’enseignement en anglais
Durée : 4 jours (14 heures) • Dates : en mars 2024

MODULE 2   Entraîner en anglais et coacher à l’étranger
Durée : 4 jours (14 heures) • Dates : de mai à juin 2024
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Thématique DÉVELOPPEMENT DU CLUB

MODULE 1   Cadrer le projet club
Durée : 5 jours (20 heures) • Dates : de mars à avril 2024

MODULE 2   Concevoir le plan d’actions
Durée : 5 jours (20 heures + 2 visios individuelles d’1 heure) • Dates : de mai à juin 2024

Thématique MANAGEMENT

MODULE 1   Manager une équipe et la motiver
Durée : 4 jours (24 heures) • Dates : de mai à juin 2024

MODULE 2   Affirmer son leadership en tant que chef de projet et/ou manager
Durée : 4 jours (20 heures) • Dates : d’octobre à novembre 2024

Thématique TENNIS À L’ÉCOLE

MODULE   Enseigner le tennis à l’école
Durée : 2 jours (7 heures) • Dates : en mars 2024

Thématique TENNIS SPORT-SANTÉ

MODULE   Enseigner le tennis sport-santé dans son club
Durée : 35 heures • Dates : à venir en 2024

Et aussi…

Dispositifs d ’accompagnement de l ’AFDAS APPUI-CONSEIL

APPUI-CONSEIL 1   Ressources humaines
Durée : 5 jours • Dates : à la carte (accompagnement sur mesure)

APPUI-CONSEIL 2   Transformation digitale
Durée : 5 jours • Dates : à la carte (accompagnement sur mesure)

APPUI-CONSEIL 3   Responsabilité sociétale des entreprises
Durée : 5 jours • Dates : à la carte (accompagnement sur mesure)
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MODULE 1   Moderniser l’organisation pédagogique  
de l’école de tennis ➜ Antenne Essonne

Objectif de la formation
Moderniser l’organisation pédagogique de l’école de tennis

VOLUME HORAIRE ➜ 28 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
MODULE 1 

• Argumenter et de convaincre de la nécessité de faire évoluer son école de tennis
• Développer l’utilisation du mur comme outil pédagogique 
• Recruter, former et pérenniser une équipe de personnes ressources 
• Mettre en Œuvre des plateaux multi-couleurs 
•  Structurer son école de tennis pour influer sur la performance  

et le développement de son club 

MODULE 2
• Optimiser le fonctionnement et les ressources de son club 
• Développer des programmes spécifiques MUR pour devenir un club formateur 
• Améliorer les connaissances sur le développement de l’enfant grâce au jeu 
• Faire évoluer les missions de « l’enseignant manager »
• Développer un projet éducatif, sportif et socialisant ambitieux

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Charly Dumez, formateurs référents Ligue IDF,  
Jean-Yves Ducroquet, Alexandre Mazurier, équipe des formateurs  
du Comité de l’Essonne

➜  Olivier Fortel, formateur du concept de compétition  
et d’apprentissage « Tennis Cooleur »

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1  ➜  Lundi 8 janvier • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 2  ➜  Lundi 22 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3  ➜  Lundi 5 février • 8 h 00-15 h 00 
JOUR 4  ➜  Lundi 26 février • 8 h 00-15 h 00 
JOUR 5  ➜  Mardi 12 mars • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 6  ➜  Lundi 29 avril • 9 h 00-12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

1 120 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport/action 
collective. Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge par l’AFDAS du 
coût pédagogique et des frais annexes.
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Comité de tennis  
de l’Essonne

CLIQUEZ ICI 
POUR VOUS 

INSCRIRE  
EN LIGNE

mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
https://forms.gle/ZyuHbhPF6CMNChTP9
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MODULE 2   Moderniser l’organisation pédagogique  
de l’école de tennis ➜ Antenne Seine-Saint-Denis

Objectif de la formation
Moderniser l’organisation pédagogique de l’école de tennis

VOLUME HORAIRE ➜ 28 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
MODULE 1 

• Argumenter et de convaincre de la nécessité de faire évoluer son école de tennis
• Développer l’utilisation du mur comme outil pédagogique 
• Recruter, former et pérenniser une équipe de personnes ressources 
• Mettre en Œuvre des plateaux multi-couleurs 
•  Structurer son école de tennis pour influer sur la performance  

et le développement de son club 

MODULE 2
• Optimiser le fonctionnement et les ressources de son club 
• Développer des programmes spécifiques MUR pour devenir un club formateur 
• Améliorer les connaissances sur le développement de l’enfant grâce au jeu 
• Faire évoluer les missions de « l’enseignant manager »
• Développer un projet éducatif, sportif et socialisant ambitieux

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Thomas Friant, coordonnateur régional IDF  
et Teddy Dacheux, formateur du Comité de Seine-Saint-Denis

➜  Olivier Letort, créateur du concept de compétition  
et d’apprentissage « Tennis Cooleur »

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1  ➜  Jeudi 11 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 2  ➜  Jeudi 25 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3  ➜  Jeudi 8 février • 8 h 00-15 h 00
JOUR 4  ➜  Jeudi 29 février • 8 h 00-15 h 00
JOUR 5  ➜  Jeudi 14 mars • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 5  ➜  Jeudi 2 mai • 9 h 00 12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

1 120 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport/action 
collective. Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge par l’AFDAS du 
coût pédagogique et des frais annexes.
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Comité de tennis  
de Seine-Saint-Denis
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CLIQUEZ ICI 
POUR VOUS 

INSCRIRE  
EN LIGNE

mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
https://forms.gle/ZyuHbhPF6CMNChTP9
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MODULE 3   Moderniser l’organisation pédagogique  
de l’école de tennis ➜ Antenne Val d’Oise

Objectif de la formation
Moderniser l’organisation pédagogique de l’école de tennis

VOLUME HORAIRE ➜ 28 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
MODULE 1 

• Argumenter et de convaincre de la nécessité de faire évoluer son école de tennis
• Développer l’utilisation du mur comme outil pédagogique 
• Recruter, former et pérenniser une équipe de personnes ressources 
• Mettre en Œuvre des plateaux multi-couleurs 
•  Structurer son école de tennis pour influer sur la performance  

et le développement de son club 

MODULE 2
• Optimiser le fonctionnement et les ressources de son club 
• Développer des programmes spécifiques MUR pour devenir un club formateur 
• Améliorer les connaissances sur le développement de l’enfant grâce au jeu 
• Faire évoluer les missions de « l’enseignant manager »
• Développer un projet éducatif, sportif et socialisant ambitieux

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Thomas Friant, coordonnateur régional IDF  
et équipe des formateurs de la ligue IDF

➜  Olivier Fortel, formateur du concept de compétition  
et d’apprentissage « Tennis Cooleur »

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Mardi 9 janvier • 9 h 00-12h 30
JOUR 2 ➜ Mardi 23 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3 ➜ Mardi 6 février • 8 h 00-15 h 00
JOUR 4 ➜ Mardi 28 février • 8 h 00-15 h 00
JOUR 5 ➜ Mardi 12 mars • 9 h 00-12 h 30
JOUR 6 ➜ Mardi 30 avril • 9 h 00-12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel  
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

1 120 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport/action 
collective. Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge par l’AFDAS du 
coût pédagogique et des frais annexes.
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Comité de tennis  
du Val d’Oise
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CLIQUEZ ICI 
POUR VOUS 

INSCRIRE  
EN LIGNE

mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
https://forms.gle/ZyuHbhPF6CMNChTP9
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MODULE 4   Moderniser l’organisation pédagogique  
de l’école de tennis ➜ Antenne Yvelines

Objectif de la formation
Moderniser l’organisation pédagogique de l’école de tennis

VOLUME HORAIRE ➜ 28 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
MODULE 1 

• Argumenter et de convaincre de la nécessité de faire évoluer son école de tennis
• Développer l’utilisation du mur comme outil pédagogique 
• Recruter, former et pérenniser une équipe de personnes ressources 
• Mettre en Œuvre des plateaux multi-couleurs 
•  Structurer son école de tennis pour influer sur la performance  

et le développement de son club 

MODULE 2
• Optimiser le fonctionnement et les ressources de son club 
• Développer des programmes spécifiques MUR pour devenir un club formateur 
• Améliorer les connaissances sur le développement de l’enfant grâce au jeu 
• Faire évoluer les missions de « l’enseignant manager »
• Développer un projet éducatif, sportif et socialisant ambitieux

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Pierre Gouat Brunin, formateur référent Ligue IDF,  
Christophe Tinet et Stéphane Pukiel, formateurs du Comité des Yvelines

➜  Olivier Letort, créateur du concept de compétition  
et d’apprentissage « Tennis Cooleur »

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1   ➜  Vendredi 12 janvier • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 2 ➜  Vendredi 26 janvier • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 3 ➜  Vendredi 9 février • 8 h 00-15 h 00 
JOUR 4 ➜  Vendredi 1er mars • 8 h 00-15 h 00
JOUR 5 ➜  Vendredi 15 mars • 9 h 00-12 h 30 
JOUR 5 ➜  Vendredi 3 mai • 9 h 00-12 h 30 

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

1 120 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Cette action est financée par les fonds conventionnels de la branche du sport/action 
collective. Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge par l’AFDAS du 
coût pédagogique et des frais annexes.
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Comité de tennis  
des Yvelines
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THÉMATIQUE ➜ FORMATION DES CADRES

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF16

MODULE    Concevoir et mettre en œuvre  
un plan de formation pour différents publics

Objectif de la formation
Concevoir et mettre en œuvre un plan de formation pour différents publics 

(CQP ET, DE en formation, Formation continue d’enseignants DE/DES)

VOLUME HORAIRE ➜ 21 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
• Analyser et Concevoir un plan de formation
• Formaliser et programmer un plan de formation adapté
• Manager et Animer un grand groupe de formation
• Prendre la parole en public, exposer et soutenir une argumentation
• Évaluer

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ Stéphane Der, coordonnateur régional des formations,  
et équipe des formateurs de la Ligue IDF

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Mardi 12 décembre • 9 h 00-12 h 30
JOUR 2 ➜ Mardi 9 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3 ➜ Mardi 23 janvier • 9 h 00-12 h 30
JOUR 4 ➜ Mardi 6 février • 9 h 00-12 h 30
JOUR 5 ➜ Mardi 27 février • 9 h 00-12 h 30
JOUR 6 ➜ Mardi 19 mars • 9 h 00-12 h 30

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

840 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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THÉMATIQUE ➜  ENTRAÎNER POUR FORMER JOUEURS(EUSES) D’INTERCLUBS

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF18

MODULE 1    Former des joueurs(ses) en 2e série

Objectif de la formation
Entraîner pour faire progresser ses joueurs et son club :  

former des joueurs(ses) en 2e série (dominante technico-tactique)

VOLUME HORAIRE ➜ 24 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
Définir un cadre de fonctionnement/travail avec un joueur propice à la performance :

• Maîtriser les éléments et fondamentaux du jeu en 2e série 
• Définir une identité de jeu très clairement définie
•  Déterminer les rôles de chacun au sein d’une cellule  

(parents, joueur, entraîneur et autres intervenants) 
•  Avoir une méthodologie d’entraînement précise intégrant le suivi des actions  

et intégrant une programmation de tournois et des priorités de travail 
•  Établir un bilan diagnostic des besoins et priorités de travail du joueur  

selon niveau d’exigence requis et objectifs fixes 
• La relation entraîneur- entraînée
• Posture de l’entraîneur

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Achraf Okasha, entraîneur du TC Azur Sport 
➜  Stéphane Der, coordonnateur régional des formations

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Evaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
• Proposition de venir avec ses propres joueurs aux entraîneurs
• Utilisation de la vidéo (intérêts et limites)
• Utilisation des statistiques (intérêts et limites)
•  Fiche bilan de match - Fiche d’objectifs avant le match - Fiche d’objectifs d’acquisition,  

Tableau de suivi programmation et travail effectué avec le joueur
• Techniques de communication
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DATES ET LIEUX

JOUR 1  ➜ vendredi 19 janvier • 9 h 00-13 h 00
JOUR 2  ➜ vendredi 26 janvier • 9 h 00-13 h 00
JOUR 3  ➜ vendredi 2 février • 9 h 00-13 h 00
JOUR 4 ➜ vendredi 1er mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 5  ➜ vendredi 8 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 6  ➜ vendredi 15 mars • 9 h 00-13 h 00 

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 10 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

960 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEUX ➜ Centres de comités départementaux  
et/ou clubs compagnons, 
à définir en fonction des inscriptions
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THÉMATIQUE ➜  ENTRAÎNER POUR FORMER JOUEURS(EUSES) D’INTERCLUBS

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF20

MODULE 2    La préparation physique des U10

Objectif de la formation
Apprendre à s’entrainer U10 : la couverture de terrain - qualités physiques 

sous-jacentes – Amélioration et application terrain 

VOLUME HORAIRE ➜ 20 heures réparties sur 5 demi-journées

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
• Connaître l’aspect physique du tennis actuel 
• Spécialisation et entraînement ➜ Les U10
• Observer, identifier et connaître les pistes prioritaires chez les U10 
• Connaître les « KPI » de la capacité « couverture de terrain »  
   ➜ qualités physiques et capacités mobilisées 
•  Savoir intégrer des séquences d’entraînement physique lors des entraînements chez les U10
• Savoir encadrer ces séquences

Contenus demi-journée

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Jordan Thomas, référent Régional
➜  Référents et entraîneurs physiques de l’équipe technique de la ligue IDF 
➜  Coordonnateur régional de la préparation physique
➜  Stéphane Der, coordonnateur régional des formations

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documents remis aux stagiaires 
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction de séances
• Mise en situation sur le terrain
• Évaluations en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs

•  1re session ➜ vitesse de déplacement, 
contrôle moteur, proprioception,  
qualité de pied, gainage, goût de l’effort

•  2e session ➜ maîtrise technique : 
posture avant/pendant/après la frappe,  
les différents appuis 

•  3e session ➜ vitesse de réaction :  
perception, identification, action 

• 4e session ➜ planification, programmation 

• 5e session ➜ observation, testing
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DATES ET LIEUX

JOUR 1 ➜ jeudi 21 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 2 ➜ jeudi 28 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 3 ➜ jeudi 4 avril • 9 h 00-13 h 00
JOUR 4 ➜ jeudi 25 avril • 9 h 00-13 h 00
JOUR 5 ➜ jeudi 2 mai • 9 h 00-13 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 10 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

800 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEUX ➜ Centres de comités départementaux  
et/ou clubs compagnons, 
à définir en fonction des inscriptions
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THÉMATIQUE ➜  ENTRAÎNER POUR FORMER JOUEURS(EUSES) D’INTERCLUBS

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF22

MODULE 3    La motricité et la biomécanique dans  
la formation du joueur ➜ organisée par le Comité du Val d’Oise

Objectif de la formation
Développer les connaissances  

liées à la motricité et à la biomécanique

VOLUME HORAIRE ➜ 21 heures réparties sur 3 journées

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2

Objectifs pédagogiques
• Développer les connaissances en biomécanique
• Maîtriser la tâche et le corps
•  Améliorer les compétences de l’entraîneur pour développer la motricité  

dès l’école de tennis Galaxie
• Faire progresser les enfants dans leur adresse et leur maîtrise du corps.
• Intégrer la préparation physique aux contenus d’entraînement

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Pierre Gouat-Brunin, coordonnateur départemental des formations
➜  Laurent Moreau, formateur
➜  Cyril Genevois

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Mises en situation sur le terrain, vivre des situations
• Observation des méthodes de travail des différents experts et intervenants
• Documents remis par les différents intervenants experts
• Débats en collectif et petits groupes
• Partages d’expérience
• Exposés des intervenants
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ vendredi 9 février 2024 • 9 h 00-17 h 00
JOUR 2  ➜ vendredi 8 mars 2024 • 9 h 00-17 h 00
JOUR 3 ➜ vendredi 29 mars 2024 • 9 h 00-17 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

➜ feuille de présence à remplir à chaque journée

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Sabrina Rioja (sabrina.rioja@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Pierre Gouat-Brunin (pierre.gouatbrunin@fft.fr - 06 14 20 03 28)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 30 (minimum requis 6 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

900 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Coût pédagogique : 840 e • Frais annexes et repas : 60 e
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter pierre.gouatbrunin@fft.fr

Contact administratif
Pierre Gouat-Brunin / 06 14 20 03 28 / pierre.gouatbrunin@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 11 décembre 2023

LIEU ➜ Comité de tennis  
du Val d’Oise 
1, rue des tournois 
95800 Cergy
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THÉMATIQUE ➜  ENSEIGNER ET ENTRAÎNER EN ANGLAIS

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF24

MODULE 1    Encadrer et animer une séance 
d’enseignement en anglais

Objectif de la formation
Encadrer et animer une séance d’enseignement en anglais

VOLUME HORAIRE ➜ 14 heures réparties en 4 matinées

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2 
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
• Accueillir, savoir se présenter et donner les premières consignes
• Informer et présenter une situation de jeu ou d’apprentissage
• Démontrer et encourager pendant une situation
• Mise en place de jeux interactifs, éducatifs / correctifs
• Communiquer, donner des consignes et des conseils précis
• Faire un bilan et donner des perspectives

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Jérôme Subtil, formateur de la Ligue IDF ayant travaillé 10 ans aux USA

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1  ➜  vendredi 8 mars • 9 h 00-12 h 30
JOUR 2  ➜  vendredi 15 mars • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3  ➜  vendredi 22 mars • 9 h 00-12 h 30
JOUR 4  ➜  vendredi 29 mars • 9 h 00-12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

560 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France,  
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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THÉMATIQUE ➜  ENSEIGNER ET ENTRAÎNER EN ANGLAIS

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF26

MODULE 2    Entraîner en anglais  
et coacher à l’étranger

Objectif de la formation
Coacher un joueur de compétition,  

voyager et encadrer un ou des joueurs à l’étranger

VOLUME HORAIRE ➜ 14 heures réparties en 4 matinées

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2 
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
•  Maîtriser les EXPRESSIONS SPÉCIFIQUES AUX ANGLOPHONES  

du joueur de compétition : précision des conseils TE et TACT,  
apports spécifiques dans la logique du joueur.

•  Connaître les informations indispensables à l’organisation de suivis en tournoi  
à l’étranger : les règles ITF, les erreurs à ne pas commettre, les incontournables.

•  Coacher une séance d’entraînement d’un joueur de haut niveau
•  Communiquer et utiliser un langage tennistique imagé spécifique aux anglophones
•  Découvrir les spécificités du suivi en tournois

INTERVENANTS PRÉVUS

➜  Jérôme Subtil, formateur de la Ligue IDF ayant travaillé 10 ans aux USA

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs



COMPÉTENCES MÉTIER

27FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF

DATES ET LIEU

JOUR 1  ➜  en mai-juin, date à définir • 9 h 00-12 h 30
JOUR 2  ➜   en mai-juin, date à définir • 9 h 00-12 h 30
JOUR 3  ➜  en mai-juin, date à définir • 9 h 00-12 h 30
JOUR 4  ➜  en mai-juin, date à définir • 9 h 00-12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

560 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France,  
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
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THÉMATIQUE ➜  DÉVELOPPEMENT DU CLUB

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF28

MODULE 1    Cadrer le projet club

Objectif de la formation
Cadrer un projet club avec le nouveau guide « Mon club demain »

VOLUME HORAIRE ➜ 20 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
• Analyse interne
• Analyse externe
• Synthèse des deux analyses : la matrice SWOT
• Axes de développement
• Formaliser la raison d’être et les objectifs stratégiques
• Préparation de la présentation des objectifs stratégiques à la gouvernance
• Présentation à la gouvernance pour validation

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ Stéphane Der, coordonnateur régional des formations,  
en collaboration avec la Direction du Développement de la Ligue et intervenants

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs



COMPÉTENCES MANAGEMENT DES ORGANISATIONS

29FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF

DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Jeudi 21 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 2 ➜ Vendredi 22 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 3 ➜ Jeudi 28 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 4 ➜ Vendredi 29 mars • 9 h 00-13 h 00
JOUR 5 ➜ Vendredi 5 avril • 9 h 00-13 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

800 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
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THÉMATIQUE ➜  DÉVELOPPEMENT DU CLUB

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF30

MODULE 2    Concevoir le plan d’actions

Objectif de la formation
Concevoir le plan d’actions avec le nouveau guide « Mon club demain »

VOLUME HORAIRE ➜ 20 heures (+ 2 visios individuelles d’1 heure)

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
• Définir les actions
• Équipe projet
• Plan communication
• Budget - Chiffrage projet
• Planification
• Outil pilotage et identification des risques
• Préparation de la présentation des objectifs stratégiques à la gouvernance
• Présentation à la gouvernance

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ Stéphane Der, coordonnateur régional des formations,  
en collaboration avec la Direction du Développement de la Ligue et intervenants

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs



COMPÉTENCES MANAGEMENT DES ORGANISATIONS
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Vendredi 24 mai • 9 h 00-13 h 00
JOUR 2 ➜ Vendredi 31 mai • 9 h 00-13 h 00
JOUR 3 ➜ Vendredi 7 juin • 9 h 00-13 h 00
JOUR 4 ➜ Vendredi 14 juin • 9 h 00-13 h 00
JOUR 5 ➜ Vendredi 21 juin • 9 h 00-13 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 10 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

800 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
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THÉMATIQUE ➜  MANAGEMENT

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF32

MODULE 1    Manager une équipe et la motiver

Objectif de la formation
Manager une équipe et la motiver

VOLUME HORAIRE ➜ 24 heures 

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
ayant une fonction de direction d’équipe

Objectifs pédagogiques
• Faire face à la complexité des processus décisionnels
• Déterminer et clarifier des objectifs de projets
• Concevoir des fiches de poste
• Conduire des entretiens d’évaluation
• Maîtriser les techniques de communication en tant que chef de projet
•  Expérimenter l’intelligence collective : comment communiquer efficacement avec mes 

collaborateurs et optimiser la gestion du temps de l’équipe dans son ensemble ?

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ Boris Maret, coach et préparateur mental dans le sport de haut-niveau  
et l’entreprise 
➜ Stéphane Der, coordonnateur régional des formations
➜ Intervenants experts

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Débriefings individuels et collectifs



COMPÉTENCES MANAGEMENT DES ORGANISATIONS
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Mardi 7 mai • 8 h 00-15 h 00
JOUR 2 ➜ Mardi 14 mai • 8 h 00-15 h 00
JOUR 3 ➜ Jeudi 13 juin • 8 h 00-15 h 00
JOUR 4 ➜ Jeudi 27 juin • 8 h 00-15 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.frr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 10 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

960 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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THÉMATIQUE ➜  MANAGEMENT

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF34

MODULE 2    Affirmer son leadership  
en tant que chef de projet et/ou manager

Objectif de la formation
Affirmer son leadership en tant que chef de projet et/ou manager

VOLUME HORAIRE ➜ 20 heures 

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
ayant suivi le module 1 « Manager une équipe et la motiver »

Objectifs pédagogiques
•  Comment passer d’un rôle d’expert (ex : entraineur) à un rôle de responsable d’équipe, 

comment passer de faire à faire-faire
• Quels sont les missions, activités et bonnes pratiques d’un manager ?
•  Comment développer ma communication interpersonnelle avec mon équipe  

et les autres acteurs ?
• Quelles sont les bonnes pratiques de conduite de réunions de service ?
• Comment donner des feed-back quand on est responsable hiérarchique
•  Comprendre l’intelligence collective : comment communiquer efficacement avec mes 

collaborateurs et optimiser la gestion du temps de l’équipe dans son ensemble ?

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ Boris Maret, coach et préparateur mental dans le sport de haut-niveau  
et l’entreprise 
➜ Stéphane Der, coordonnateur régional des formations
➜ Intervenants experts

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEU

JOUR 1 ➜ Mardi 15 octobre • 9 h 00-15 h 00
JOUR 2 ➜ Mardi 22 octobre • 9 h 00-15 h 00
JOUR 3 ➜ Mardi 19 novembre • 9 h 00-15 h 00
JOUR 4 ➜ Mardi 26 novembre • 9 h 00-15 h 00

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 10 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

960 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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THÉMATIQUE ➜  TENNIS À L’ÉCOLE

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF36

MODULE    Enseigner le tennis à l’école

Objectif de la formation
Encadrer des activités tennis scolaires  

et mettre en œuvre un projet de Tennis à l’école

VOLUME HORAIRE ➜ 7 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
•  Prendre contact et accueillir la classe
•  Assurer la sécurité d’une classe
•  Animer un groupe de 20 à 30 enfants avec la participation de l’enseignant
•  S’adapter aux caractéristiques des enfants de 5 à 10 ans
•  Aménager l’espace de jeu
•  S’inscrire dans le projet éducatif territorial et y contribuer

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ à définir

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs



COMPÉTENCES ACTIONS SOCIÉTALES
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DATES ET LIEU    

JOUR 1 ➜ Vendredi 22 mars • 9 h 00-12 h 30
JOUR 2 ➜ Vendredi 29 mars • 9 h 00-12 h 30

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Stéphane Der (stephane.der@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 12 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

280 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation

LIEU ➜ Ligue Île-de-France 
89 rue Escudier 
92100 Boulogne-Billancourt
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THÉMATIQUE ➜  TENNIS SPORT-SANTÉ

FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF38

MODULE    Enseigner le tennis sport santé  
dans son club

Objectif de la formation
Enseigner le tennis sport santé dans son club

VOLUME HORAIRE ➜ 35 heures

PUBLICS ET PRÉREQUIS

➜  Enseignants diplômés d’enseignement du tennis DEJEPS/DESJEPS/BEES1/BEES2  
et dirigeants bénévoles de clubs

Objectifs pédagogiques
• Identifier les différentes pathologies concernées.
• Construire une séance pédagogique spécifique.
• Encadrer et conduire des séances spécifiques
• Monter un projet spécifique santé.

INTERVENANTS PRÉVUS

➜ L. Galeziewski (éducateur sportif et DU sport santé), N. Cheurf (CTR IDF),  
O. Riquier (formateur expert CDOS), D. Nayrolles (médecin de la ligue),  
J.-J. Machirant (formateur), S. Feugas (formateur), A. Somarriba (CED comité Yve),  
J. Kmita (CED comité SEM ), P. Kuntz (dirigeant IDF)

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Documentation remise aux stagiaires
• Exposés et démonstrations des formateurs
• Débats, partage d’expérience, co-construction
• Mise en situation sur le terrain
• Débriefings individuels et collectifs
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DATES ET LIEUX

À DÉFINIR 

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’EXÉCUTION DE LA FORMATION

Pour les séquences de formation en présentiel
➜ feuilles de présence remplies par demi-journées.

RÉFÉRENT HANDICAP

Vous êtes en situation de handicap ➜ une mesure de compensation est nécessaire
Votre référent Handicap ➜ Mme Steffi Mpumpa (steffi.mpumpa@fft.fr)

RÉFÉRENT PÉDAGOGIQUE

➜ Nasser Cheurf (nasser.cheurf@fft.fr)

INSCRIPTION ET EFFECTIF

• Inscription via la fiche d’inscription à la fin du document
• Nombre de places limité à 16 (minimum requis 8 personnes)

COÛT DU STAGE ET FINANCEMENTS

1 400 euros (incluant les frais pédagogiques, la documentation)
Personnes salariées cotisant à l’AFDAS : prise en charge possible par l’AFDAS dans le 
cadre du dispositif « plan de développement des compétences complétée par le FNE ». 
L’employeur doit faire une demande de prise en charge individuelle pour son salarié sur 
le portail « Adhérent » de l’AFDAS au plus tard 1 mois avant le début de la formation. 
Autres : Financement personnel, club, FIFPL…
Questions sur les financements : contacter steffi.mpumpa@fft.fr

Contact administratif
Steffi Mpumpa / 01 49 39 41 70 / steffi.mpumpa@fft.fr

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 1 mois avant le début de la formation
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FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF40

Dispositifs d’accompagnement Afdas

Dispositifs d ’accompagnement

APPUI-CONSEIL 1

Ressources humaines

  
DURÉE ➜  L’appui-conseil se déroule sur 5 jours au total,  

répartis sur 12 mois maximum.

  DATES ➜  À la carte (accompagnement sur mesure)

➜ vous aider à enclencher la démarche ou approfondir  
une thématique avec un accompagnement d’appui-conseil  
en Ressources Humaines (RH).

Appui-conseil  
RH

Qui contacter?

Vous souhaitez contacter l’Afdas ?

Nos équipes sont en votre disposition au 01 44 78 39 39*

du lundi au vendredi de 9h à 17h en continu.

*Bon à savoir : le message d’accueil vous guide vers le bon interlocuteur en fonction de votre besoin.

Vous vous lancez ?
3 étapes à suivre

Nous vous conseillons de rencontrer, 
dans votre région, 2 à 3 consultants 
parmi notre liste de prestataires.

Complétez et transmettez à l’Afdas depuis  
votre Portail adhérent, votre demande de prise en 
charge et la proposition d’intervention que le prestataire 
vous aura adressé.

Vous pouvez vous aider  
de notre grille de sélection pour 
objectiver votre choix.

1. 
SÉLECTIONNEZ 

DES  
PRESTATAIRES

2.
CHOISISSEZ 

VOTRE 
CONSULTANT

3. 
EFFECTUEZ 

VOTRE 
DEMANDE DE 

PRISE EN 
CHARGE

#Entreprises

Dès réception de notre accord de financement,  
la première étape de pré-diagnostic pourra débuter !

RETROUVEZ L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS SUR :
www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/prestations-appui-conseil/appui-conseil-rh

PLAN 
D’INVESTISSEMENT 
DANS LES COMPÉTENCES 

par
Cofinancé

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

APPUI-CONSEIL 2

Transformation digitale

  
DURÉE ➜  L’appui-conseil se déroule sur 5 jours au total,  

répartis sur 12 mois maximum.

  DATES ➜  À la carte (accompagnement sur mesure)

➜ vous aider à initier ou consolider votre transformation digitale 
avec un accompagnement d’appui-conseil spécifique.

Appui-conseil  
RSE

#EntreprisesQui contacter?

Vous souhaitez contacter l’Afdas ?

Nos équipes sont en votre disposition au 01 44 78 39 39*

du lundi au vendredi de 9h à 17h en continu.

*Bon à savoir : le message d’accueil vous guide vers le bon interlocuteur en fonction de votre besoin.

Dès réception de notre accord de financement,  
la première étape de pré-diagnostic pourra débuter !

Nous vous conseillons de rencontrer, 
dans votre région, 2 à 3 consultants 
parmi notre liste de prestataires.

Vous pouvez vous aider  
de notre grille de sélection pour 
objectiver votre choix.

1. 
SÉLECTIONNEZ 

DES  
PRESTATAIRES

2.
CHOISISSEZ 

VOTRE 
CONSULTANT

3. 
EFFECTUEZ 

VOTRE 
DEMANDE DE 

PRISE EN 
CHARGE

Vous vous lancez ?
3 étapes à suivre

Complétez et transmettez à l’Afdas depuis  
votre Portail adhérent, votre demande de prise en 
charge et la proposition d’intervention que le prestataire 
vous aura adressé.

RETROUVEZ L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS SUR :
www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/prestations-appui-conseil/appui-conseil-rse

PLAN 
D’INVESTISSEMENT 
DANS LES COMPÉTENCES 

par
Cofinancé

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

APPUI-CONSEIL 3

Responsabilité sociétale des entreprises

  
DURÉE ➜  L’appui-conseil se déroule sur 5 jours au total,  

répartis sur 12 mois maximum.

  DATES ➜  À la carte (accompagnement sur mesure)

➜ vous aider à enclencher la démarche ou approfondir  
une thématique avec un accompagnement d’appui-conseil  
en Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE).

#EntreprisesQui contacter?

Vous souhaitez contacter l’Afdas ?

Nos équipes sont en votre disposition au 01 44 78 39 39*

du lundi au vendredi de 9h à 17h en continu.

*Bon à savoir : le message d’accueil vous guide vers le bon interlocuteur en fonction de votre besoin.

Dès réception de notre accord de financement,  
la première étape de pré-diagnostic pourra débuter !

Nous vous conseillons de rencontrer, 
dans votre région, 2 à 3 consultants 
parmi notre liste de prestataires.

Vous pouvez vous aider  
de notre grille de sélection pour 
objectiver votre choix.

1. 
SÉLECTIONNEZ 

DES  
PRESTATAIRES

2.
CHOISISSEZ 

VOTRE 
CONSULTANT

3. 
EFFECTUEZ 

VOTRE 
DEMANDE DE 

PRISE EN 
CHARGE

Vous vous lancez ?
3 étapes à suivre

Complétez et transmettez à l’Afdas depuis  
votre Portail adhérent, votre demande de prise en 
charge et la proposition d’intervention que le prestataire 
vous aura adressé.

RETROUVEZ L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS SUR :
www.afdas.com/entreprises/services/professionnaliser/prestations-appui-conseil/appui-conseil-digital

Appui-conseil  
à la transformation 
digitale

PLAN 
D’INVESTISSEMENT 
DANS LES COMPÉTENCES 

par
Cofinancé

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

En complément de l’offre de la LIGUE IDF,  
nous sommes heureux de vous proposer les dispositifs « APPUI-CONSEIL »  

de notre Opérateur de Compétences partenaire :
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Comment ça marche ?
Comment 
ça marche ?

Appui-conseilRH ?
Vous dirigez une TPE-PME et votre temps est essentiellement consacré à développer l’activité
de votre entreprise. Pour autant, vous devez aussi piloter votre équipe, recruter, anticiper
les risques de rupture et maintenir vos collaborateurs au niveau de compétences exigé
par votre environnement professionnel.

Un constat : le temps et la méthodologie vous manquent.
Un pari : vous aider à enclencher la démarche ou approfondir une thématique avec un
accompagnement d’appui-conseil en Ressources Humaines (RH).

Quels résultats?
Selon vos problématiques, vous pouvez
vous faire accompagner pour co-construire
et mettre en œuvre :

>> Une organisation clarifiée (organigramme).

>> Des pratiques managériales structurées.

>> Un process de recrutement (définition 
des profils de poste, estimation du coût 
d’un recrutement, trame pour conduire un 
entretien de recrutement…).

>> Une procédure d’intégration.

>> Des ressources adaptées à vos besoins 
(gestion des compétences, formation).

>> Une politique de qualité 
de vie au travail.

>> Une meilleure répartition 
de la charge de travail.

>> Des pratiques RH conformes 
à la réglementation du travail.

Quels moyens?
A travers un accompagnement
RH, l’Afdas vous propose :

>> Une liste de cabinets pré-sélectionnés 
avec des consultants maîtrisant la réalité 
professionnelle des TPE-PME.

>> Une démarche animée par ces consultants 
pour :

o guider votre réflexion.

o co-construire un plan d’actions opérationnel.

o bénéficier d’outils simples, construits avec 
vous et faciles à mettre en place (fiches de 
poste, organigramme, grille d’entretien...).

Pouvez-vous 
en bénéficier?

L’appui-conseil RH a été conçu prioritairement
pour les TPE-PME :

>> De moins de 250 salariés,

>> Adhérentes à l’Afdas,

>> Appartenant à l’une des branches 
relevant du périmètre de l’Afdas.

Quel 
financement?

Notre ambition : vous proposer
un accompagnement sur-mesure avec un
financement facilité.

L’appui-conseil RH est financé par l’Afdas 
dans le cadre de l’EDEC* Culture, Création, 
Communication, Sport et Tourisme ou des 
partenariats régionaux :

>> Les entreprises de moins de 50 salariés 
bénéficient d’un financement total de la 
prestation.

>> Si votre entreprise compte plus de 50 
salariés, et que l’appui-conseil RH vous 
intéresse : alors contactez votre conseiller 
Afdas pour connaître les conditions de 
prise en charge.

* Engagement pour le développement de l’emploi et des compétences

1. 
LE PRÉ-

DIAGNOSTIC 
DU 

CONSULTANT

2.
LA CO-

CONSTRUCTION 
DU PLAN 

D’ACTIONS

3. 
LA MISE EN 

ŒUVRE

4.
LE SUIVI

Une démarche simple et sur-mesure en 4 étapes

Pour plus d’informations  
sur le contenu de la prestation,  

contactez votre conseiller Afdas  
et consultez le site Internet  

en cliquant sur l’image ➜ 

Quels bénéfices ?
L’Afdas, à vos côtés pour vous accompagner  
dans la mise en œuvre de vos projets  
RH/formation innovants ou complexes  
grâce à une équipe d’experts dédiés !

https://www.afdas.com/


FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF42



43FORMATION CONTINUE • LIGUE IDF

Fiche individuelle d’inscription
À retourner à la Ligue Île-de-France de Tennis  
dans les délais indiqués en bas des fiches de formation

INTITULÉ DE LA FORMATION

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Club d’appartenance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code Club : 57 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° SIRET

Enseignant

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance  

Lieu de naissance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

q Salarié(e)     Profession au sein du club  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Type de contrat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Numéro de Sécurité sociale

E-mail (obligatoire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dirigeant responsable de l’inscription

Nom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Prénom  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CLIQUEZ ICI 
POUR VOUS 

INSCRIRE  
EN LIGNE

https://forms.gle/ZyuHbhPF6CMNChTP9


Renseignements & Financements

Vous avez des questions ?

FINANCEMENTS & RELATIONS AVEC L’AFDAS

Votre Opérateur de Compétences (OPCO)

➜ Benoit DELILE
Conseiller Emploi Formation Expert sport, golf, loisirs et casinos

Tél. : 01 44 78 39 20 • 06 76 98 76 90
66, rue Stendhal • 75020 PARIS Cedex 02
www.afdas.com

DEUX INTERLOCUTEURS SONT EN MESURE DE VOUS RÉPONDRE  
ET VOUS ACCOMPAGNER POUR FACILITER VOS DÉMARCHES :

➜ Stéphane DER, coordonnateur Régional des formations
Tél. : 06 60 57 46 35
E-mail : stephane.der@fft.fr

➜ Steffi MPUMPA, assistante formation
Tél. : 06 62 38 32 06
E-mail : steffi.mpumpa@fft.fr

Organisme de formation déclaré auprès de la DDTEFP : N° 11753654675

http://www.afdas.com
mailto:stephane.der%40fft.fr?subject=
mailto:steffi.mpumpa%40fft.fr?subject=
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